
BUTS DE LA FORMATION GÉNÉRALE 

L’enseignement collégial québécois fait suite au cycle de la scolarité obligatoire (enseignement 
primaire et secondaire) qui assure l’acquisition des savoirs primordiaux. Il marque un 
changement de cap important en ce qui a trait au niveau culturel de la formation et oriente 
directement vers le marché du travail ou la formation universitaire. L’enseignement collégial 
répond aux besoins actuels de la formation technique ou préuniversitaire. Il assure un niveau de 
formation supérieure tout en préservant la polyvalence de l’étudiant ou de l’étudiante et la 
possibilité de passage entre les secteurs de la formation technique et de la formation 
préuniversitaire. Il garantit une cohérence interne et un équilibre de la formation.  
 
Dans cette perspective, la formation générale est partie intégrante de chaque programme à titre de 
formation commune, propre et complémentaire. Elle a une triple finalité, soit l’acquisition d’un 
fonds culturel commun, l’acquisition et le développement d’habiletés génériques et 
l’appropriation d’attitudes souhaitables. Ces trois aspects visent à former la personne en elle-
même, à la préparer à vivre en société de façon responsable et à lui faire partager les acquis de la 
culture. 
 
Le fonds culturel commun 

La transmission du fonds culturel commun a pour objet d’amener l’étudiant ou l’étudiante à : 
 
Ø la maîtrise de la langue d’enseignement en tant qu’outil de communication et de pensée et la 

maîtrise des règles de base de la pensée rationnelle, du discours et de l’argumentation; 
Ø la capacité de communiquer en d’autres langues, au premier chef en anglais ou en français; 
Ø une ouverture sur le monde et la diversité des cultures; 
Ø la connaissance des richesses de l’héritage culturel par l’ouverture aux œuvres de civilisation; 
Ø la capacité de se situer par rapport aux grands pôles de l’évolution de la pensée humaine; 
Ø la capacité de développer une pensée réflexive autonome et critique; 
Ø une éthique personnelle et sociale; 
Ø une maîtrise des connaissances relatives au développement de son bien-être physique et 

intellectuel; 
Ø la prise de conscience de la nécessité d’adopter des habitudes de vie qui favorisent une bonne 

santé.  
 
Les habiletés génériques 
Les habiletés génériques que permet d’acquérir et de développer la formation générale sont les 
suivantes : 
 
Ø conceptualisation, analyse et synthèse; 
Ø cohérence du raisonnement; 
Ø jugement critique;  
Ø qualité de l’expression; 
Ø application des savoirs à l’analyse de situations; 
Ø application des savoirs à la détermination de l’action; 
Ø maîtrise de méthodes de travail; 
Ø retour réflexif sur les savoirs. 
 
 
 



Les attitudes souhaitables 

Les acquis culturels et les habiletés génériques concourent à l’adoption et au développement des 
attitudes suivantes : 
Ø autonomie; 
Ø sens critique; 
Ø conscience de ses responsabilités envers soi et les autres; 
Ø ouverture d’esprit; 
Ø créativité; 
Ø ouverture sur le monde. 
 
Ces finalités s’appliquent aux trois composantes de la formation générale, soit : 
 
Ø la formation commune qui est similaire pour tous les programmes. Elle totalise 16 2/3 unités 

réparties comme suit : 
◊ langue d’enseignement et littérature : 7 1/3 unités; 
◊ philosophie ou Humanities : 4 1/3 unités; 
◊ éducation physique : 3 unités; 
◊ langue seconde : 2 unités; 

 
Ø la formation prop re qui permet d’introduire des tâches ou des situations d’apprentissage qui 

favorisent leur réinvestissement dans la composante de formation spécifique au programme. 
Elle totalise 6 unités réparties comme suit : 
◊ langue d’enseignement et littérature : 2 unités; 
◊ philosophie ou Humanities : 2 unités; 
◊ langue seconde : 2 unités; 

 
Ø la formation complémentaire qui permet à l’étudiant ou à l’étudiante de compléter sa 

formation par des activités d’apprentissage choisies dans une perspective d’équilibre et de 
complémentarité par rapport à la formation spécifique à son programme. Elle totalise 4 unités 
et comprend des éléments de formation parmi les domaines suivants :  
◊ sciences humaines; 
◊ culture scientifique et technologique; 
◊ langue moderne; 
◊ langage mathématique et informatique; 
◊ art et esthétique. 

 
La formation générale et la formation spécifique contribuent mutuellement à la formation de 
l’étudiant et de l’étudiante. En ce sens, les savoirs et les habiletés transmis par une composante du 
programme doivent être valorisés et, dans la mesure du possible, réinvestis dans l’autre 
composante.  
 
Dans le respect des finalités posées, des disciplines visées et des devis ministériels, chaque 
établissement doit actualiser la formation générale dans des activités d’apprentissage qui assurent 
une cohérence dans son projet éducatif. 
 
Les objectifs et les standards des ensembles de formation générale sont élaborés selon les 
prescriptions du Règlement sur le régime des études collégiales (L.R.Q. , c. C-29, a. 18; 1993, c. 
25, a. 11, édition révisée octobre 2001). 
 
 



INTENTIONS ÉDUCATIVES EN FORMATION GÉNÉRALE 

Les intentions éducatives précisent la contribution de chaque domaine d’études de la formation 
générale commune, propre et complémentaire en vue de l’atteinte des buts de la formation 
générale. Pour ce qui est de la formation commune et propre, les intentions éducatives 
comprennent : un énoncé général du rôle de chaque domaine d’études; les principes qui sous -
tendent ce rôle; la contribution de chaque domaine, sous forme de résultats attendus, à l’atteinte 
des buts de la formation générale en fonction des connaissances, des habiletés et des attitudes; 
une explication de la séquence des objectifs et des standards. 
 
Le texte de ces intentions éducatives se trouve à la fin du présent document. 
 


